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L’IRAQ AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer qu’au cours
d’une opération de routine aux abords de la partie iraquienne de la zone
démilitarisée, une patrouille de police iraquienne a été mitraillée puis enlevée
par une patrouille de police koweïtienne. La patrouille iraquienne était
composée d’un officier de police, de deux agents et d’un civil.

Je vous prie de bien vouloir intervenir auprès du Koweït pour qu’il libère
rapidement les citoyens iraquiens et qu’il mette un terme à ces agissements
dangereux et injustifiés, qui sont contraires à la Charte des Nations Unies et
au droit international et qui contribuent à créer un état de tension et
d’instabilité dans la zone démilitarisée.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Saeed H. HASAN
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